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M. le Dr. Töndury (Societe suisse des hoteliers) remplace par M. Bon, president de la
dite societe.

M. von Steiger (Ville de Berne) remplace par G. Müller, president de la ville de Berne.
M. le Prof. Gr. Bachmann (Union de bancpies snisses) remplace par M. le Dr. Jaeger,

vice-directeur de la dite banqne.
M. le Conseiller d'Etat Hauser (Cant, de Bäle-Ville) remplace par M. le Dr. Brenner,

Conseiller d'Etat.
M. le directeur Junod (Association Pro Sempione) remplace par M. le Dr. A. Wellauer.

En outre, sur le desir du Conseil d'Etat du canton de Berne, M. le Conseiller
d'Etat Merz est remplace par M. le Conseiller d'Etat P. d'Erlach.

Comite de

direction.

Aetivite.

Mutation.

C. Comite de direction.
Le comite de direction a tenu en 1919 huit seances, dont une ä Zurich, les

autres ä Berne.
Son aetivite a surtout porte sur la gestion de l'Office, au courant de laquelle

il a ete regulierement mis. U a entre autres etudie et discute les questions suivantes,
sur la base de rapports presentes par l'Office du tourisme:

Creation d'agences ä l'etranger.
Choix de representants et de correspondants ä l'etranger.
Circulation automobile et relations avec les associations suisses interessees.
L'aviation suisse et les mesures propres ä la developper dans l'interet du tourisme.
Publication de guides, monograpliies, cartes geographiqttes et ouvrages relatifs

ä la Suisse.

Organisation de la succursale de l'Office ä Lausanne et etablissement d'un regle-
ment de service.

Contrat avec l'Association « Pro Sempione» toucliant la cession gratuite faite par
cette derniere de l'amenblement et du materiel de ses bureaux, ;i Lausanne.

Conditions generales auxquelles est subordonne le patronage accorde par l'Office
a des guides ct revues.

La police des etrangers. Requetes et demarches y relatives.
La Photographie et le cinematographe au service du tourisme suisse.

La reforme consulaire et les interets du tourisme suisse.

Participation de l'Office aux foires d'echantillons organisees en Suisse et ä l'etranger.
La reclame collective ii l'etranger.
Defense des interets des stations balneaires.
La statistique de la frequentation des hotels en Suisse.

Organisation du service de presse en Suisse et a l'etranger.
Le trafic ferroviaire suisse et les lioraires.
Sauf la nomination de M. G. Petrolini, directeur de banque, a Lugano, en rem-

placement de M. Quattrini, la composition du Comite est la meme qu'en 1918.

D. Etat des membres.
Et,at dos Au 81 decembre 1918, le nombre des subventionnants et des membres etait de '221

membres. II s'eleve au 81 decembre 1919 a 213

La legere diminution constatec ci-dessus provient presque exclusivement de la
sortie de plusieurs «subventionnants » bälois, qui avaient assure leur concours pour
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une annee settlement. Leur retraite a eu line repercussion sur la situation financiere
de l'Office, ses ressources annuelles ayant fleelii de Fr. 70.000. — Nous voulons croire
que cette diminution n'est que passagere et que de nouveaux membres et subvention-
nants, apres avoir constate les services rendus par l'Association nationale pour le

developpement du tourisme, viendront grossir ses rangs. Des demarches seront faites
en 1920 dans ce but. Les membres actuels, dont les engagements cessent en 1920,
seront aussi invites ä renouveler ou ä augmenter leur cotisation annuelle.

E. Office du tourisme.
1. Organisation.

Selon l'article 17 des Statuts de l'Association nationale pour le developpement
du tourisme, article qui a ete revise en 1919, l'Association entretient, sous la denomination

d'Office suisse du tourisme, une institution permanente ä Zurich, avec suc-
cursale a Lausanne. A sa tete est place un directeur, auquel sont adjoints les chefs
de division necessaires, dont un porte le titre de vice-directeur.

Un reglement de service repartit les affaires entre le directeur et les chefs de

division, il fixe leurs attributions et leurs competences respectives, ainsi que les droits
et les obligations de tous les fonctionnaires et employes de l'Office. Un second reglement

de service determine les attributions et les competences du chef de la succursale
de Lausanne, dont le personnel est soumis aux memes dispositions que celui du siege
principal.

2. Fonctionnaires et employes.
En 1919, l'etat du personnel de l'Office a ete le suivant:

M. A. Junod, directeur.
M. B. Quattrini, chef de la division du trafic (depuis le 1« mars).
M. H. Hartmann, chef de la division de propagande et publicite (jusqu'au 30 septembre).
M. Dr. 0. Töndiuy, chef de la division de l'economie publique et de la statistique.
M. M. Jaton, secretaire de la Direction.

Le personnel comprend en outre quatre steuo-dactylographes et un commission-
naire charge des emballages et expeditions.

Mr. Hartmann, demissionnaire, a abandonne ses fonctions le 30 septembre. II n'a
pas ete remplace, les travaux de sa division ayant ete assumes par le directeur, le
chef de la division du trafic et le secretaire de la direction.

Mr. Junod, directeur, avait. obtenu en octobre 1918, ä la demande du Conseil
federal, un conge d'une annee, afin de se rendre en Russie en qualite de ministre
resident de Suisse. Ensuite des evenements, son retour a eu lieu en mars 1919 dejä.
Depuis cette epoque, bien que demeure au service de la Confederation jusqu'ä la fin
du mois de juillet, il a participe activement aux travaux de l'Office. Oblige d'accepter
une deuxieme mission officielle d'ordre diplomatique et economique aupres des

Gouvernements de Pologne et de Tchecoslovaquie, Mr. Junod a de nouveau interrompu
ses fonctions pendant les mois d'octobre et de novembre. En son absence, la
surveillance des travaux a ete exercee par Mr. le Dr. Holzach, de Bale, president du
Comite de direction.

3. Locaux.

L'Office suisse du tourisme occupe ä Zurich le premier etage, soit dix pieces,
de l'immeuble «Verkehrshof», Löwenstrasse 55. II a en outre loue plusieurs locaux
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